
Quelle protection contre les abus d’évaluation à répétition ?

Réponse courte

La protection contre les abus d’évaluation à répétition au Luxembourg repose sur l’interdiction de toute multiplication

injustifiée, excessive ou discriminatoire des procédures d’évaluation, qui porterait atteinte à la dignité, aux droits

fondamentaux ou aux conditions de travail du salarié. Le Code du travail luxembourgeois prohibe ces pratiques, les

assimilant à du harcèlement moral ou à une violation du principe d’égalité de traitement.

Le salarié bénéficie de droits spécifiques : il doit être informé des critères et méthodes d’évaluation, peut demander

communication des résultats, formuler des observations et exercer un recours en cas d’abus. En cas de contestation,

il peut saisir la délégation du personnel, l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou le tribunal du travail.

L’employeur doit justifier la fréquence des évaluations par des motifs objectifs, garantir la transparence et la

traçabilité, et consulter la délégation du personnel en cas de modification substantielle des procédures.

Définition

L’évaluation du personnel regroupe l’ensemble des procédures mises en œuvre par l’employeur pour apprécier la

performance, les compétences ou le comportement professionnel du salarié. L’abus d’évaluation à répétition se

manifeste par la multiplication injustifiée, excessive ou discriminatoire de ces procédures, portant atteinte à la

dignité, aux droits fondamentaux ou aux conditions de travail du salarié.

Cette pratique peut constituer une forme de harcèlement moral, une atteinte à la vie privée ou une violation du

principe d’égalité de traitement. Elle est prohibée par le Code du travail luxembourgeois et les principes généraux

de protection du salarié.

Conditions d’exercice

L’employeur détient le droit d’évaluer ses salariés dans le cadre de la gestion du personnel, sous réserve du respect

des droits fondamentaux, de la dignité et de la vie privée du salarié. L’évaluation doit être justifiée par des nécessités

objectives, telles que l’organisation du travail, la gestion des carrières ou l’amélioration des performances.

Toute procédure d’évaluation doit respecter les principes de proportionnalité, de transparence et de finalité,

notamment lors de la collecte et du traitement des données personnelles. L’évaluation ne peut être utilisée comme

moyen de pression, de discrimination ou de sanction déguisée.
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Modalités pratiques

La fréquence des évaluations doit être raisonnable et proportionnée à l’objectif poursuivi, conformément aux accords

collectifs, règlements internes ou contrats de travail applicables. La répétition injustifiée d’évaluations, en dehors des

cycles prévus ou sans motif objectif, peut être contestée par le salarié.

Le salarié a le droit d’être informé des critères, méthodes et objectifs de l’évaluation. Il peut demander la

communication des résultats, formuler des observations et exercer un recours en cas d’abus. En cas de contestation,

il peut saisir la délégation du personnel, l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou le tribunal du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les procédures d’évaluation dans un document écrit, accessible à tous les salariés,

précisant la fréquence, les critères et les modalités de recours. Toute modification substantielle du dispositif doit faire

l’objet d’une information préalable et, le cas échéant, d’une consultation de la délégation du personnel.

L’employeur doit veiller à ce que l’évaluation ne soit pas utilisée à des fins de harcèlement, de discrimination ou de

déstabilisation du salarié. La traçabilité des évaluations et la conservation des documents afférents sont essentielles

pour prévenir les contestations et démontrer la bonne foi de l’employeur en cas de litige.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : Respect de la dignité, de la vie privée et des droits fondamentaux du salarié.

Article L.246-2 : Interdiction du harcèlement moral.

Article L.414-3 : Consultation de la délégation du personnel sur les questions touchant à l’organisation du travail.

Article L.225-1 et suivants : Égalité de traitement et non-discrimination.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel.

Jurisprudence luxembourgeoise : Droit du salarié à contester toute procédure d’évaluation abusive ou

détournée de sa finalité.

Inspection du travail et des mines (ITM) : Compétence pour constater et sanctionner les abus.

La répétition injustifiée d’évaluations peut être assimilée à une forme de harcèlement moral, engageant la responsabilité civile et

pénale de l’employeur. Il est impératif de documenter chaque évaluation, de justifier leur fréquence par des motifs objectifs et de

garantir la traçabilité, afin de prévenir tout risque de contentieux.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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